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LES  ENVOLÉES     du Train Théâtre et du Théâtre de Privas : OTTILIE   [      B  ]      - EN BOUCLE     !   

Le samedi 30 mars à 20h nous aurons la chance de découvrir
l’artiste  OTTILIE  [B] dans  notre  Salle  des  Fêtes, dans  le
cadre des Envolées du Train Théâtre et du Théâtre de Privas. 

Les équipes du Train Théâtre vont transformer notre Salle des
Fêtes  en une véritable  salle  de concert !  Aussi  n’hésitez pas à
venir  découvrir  cet  artiste.  À  l’issue  du  concert,  un  verre  de
l’amitié sera offert par la municipalité pour permettre au public
d’échanger avec les artistes. 

Présentation d’ Ottilie[B], Compagnie Du Vivant Dans
Nos Cordes

Entre scansion et poésie, transe electro et chants du monde,
Ottilie  [B]  nous  invite  sur  les  routes hybrides  et  singulières
d’un univers sans frontières.  Après dix  années à créer  une
chanson nouvelle, OTTiLiE [B] revient sur son répertoire pour
une relecture  originale,  en  totale  dissidence  avec  ce  qui  l’a
constitué.  Ce  jeu  de  la  reprise  est  pour  elle  l'occasion
d'insuffler un air de fête à ce bilan du temps écoulé. C’est une
création qui donne encore plus de place à la voix, à la vitalité
rythmique,  à  la  richesse  des  timbres  et  des  textures
acoustiques. Ici, la boucle et le sample sont remplacés par un
continuum  vocal  et  sonore,  dans  une  sorte  de  polyphonie,  sans  machines,  à  quatre  voix  et  autres
instruments.

Écriture, composition, voix Ottilie[B] / voix, basse, percussion Marco Lacaille / cuivres, saxhorn, flugabone
Brice Perda / voix, alto Marion Diaques

Tarif : 8€ gratuit pour les moins de 16ans ; Réservations au 06-28-18-60-28. Nous vous attendons nombreux !
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BIENNALE  DES  ARTS  BRUTS, SINGULIERS  ET  INNOVANTS

C’est avec un grand plaisir que nous  vous invitons du 9 au 24
avril au Chalutier à la 9ème Biennale des Arts Bruts, Singuliers
et  Innovants pour  St  Etienne,  mais  la  2ème  édition  pour  notre
village de La Baume d’Hostun. L’exposition est gratuite et ouverte à
tous, tous les jours entre 10h et 18h. Le vernissage de l’exposition,
auquel vous êtes tous invités, aura lieu le samedi 13 avril à 11h dans
la cour du Chalutier. 

Dans l’univers particulièrement vaste de l’« Art » et principalement
dans  celui  de  l’« Art  Singulier »,  il  est  des  acteurs  qui  ne  se
contentent  pas  de  s’exprimer  au  moyen des  acquis  techniques  en
usage,  mais  qui  partent  vers  d’autres  horizons  à  la  recherche  de
nouvelles aventures. Cette démarche fait sens et nous intéresse. Du
Musée  à  l’Hôpital  en  passant  par  d’autres  lieux  atypiques,  nous
avons fait le choix de promouvoir l’« Art Brut », l‘« Art Singulier »
et toutes formes d’« Art Innovant » particulièrement communicatifs.
Nous revendiquons notre utilité sous la forme de catalyseur de lien
social dont l’« Art » est un moteur reconnu. Nous travaillons au plus

près de l’humain avec des artistes connus, mais tendons la main à nombre d’entre eux non médiatisés, à la
découverte de pépites méconnues y compris dans l’univers de créateurs ayant des difficultés relationnelles.
Sérieuse,  sombre parfois,  le  plus souvent  drôle  et  impertinent,  cette  manifestation est  portée par un esprit
d’échange et de partage. Gardienne de nos différences, elle se doit de parler à tous et de n’exclure personne. 

Louis Molle,
 président de l’association « Beaux lieux des Z’Arts » de St Etienne,

association qui porte cette Biennale. 

Souhaitons-lui bonne chance – un peu de curiosité – un coup d’oeil bienveillant – la porte est ouverte – grande
ouverte — Venez nombreux ! – Les artistes, au nombre de 16, seront présents pour parler de leur passion et
vous faire découvrir cet art insolite en un lieu chargé d’histoire et de mémoire !                    Frankline Thyrard

CÉRÉMONIE  DU  8  MAI

Mercredi 8 mai, à 11h, vous êtes tous conviés à la commémoration de la victoire des Alliés entrainant la fin de
la Seconde Guerre mondiale pour manifester votre reconnaissance pour la paix et la liberté alors retrouvées. 
Votre présence honorera la  mémoire des hommes sacrifiés.  Cette  année marque le  80ème anniversaire des
évènements de l’année 1944 :

• la déportation de nombreux Français dont deux frères nés à la Baume et les « 44 » enfants d’Izieu

• le martyre du Vercors et le massacre d’Oradour sur Glane

• le débarquement de Normandie puis de Provence

• la libération de Paris puis de Strasbourg

• la mort de Victor Boiron, Jean Tournissa et Louis Amadeo sur la route de St Nazaire.

Nous comptons sur vous pour participer à la sensibilisation de tous sur l’importance de cette cérémonie. 
Pour conclure, un verre de l’amitié vous sera offert à la mairie.



FÊ  TE  DES  LABOUREURS  2024  

Quelle fête mémorable que cette fête des laboureurs sur le thème de la montagne autour des présidents 2024
Manon, Ivan POURROY et leurs enfants !! Félicitations à toute l’équipe présidentielle qui a su rester optimiste
même lorsqu’il a fallu envisager une messe à la frontale… l’optimisme a payé, le courant est revenu et les
nuages se sont même écartés juste au dessus du village (Si Si !!) le temps que les chars soient de la partie et que
les visiteurs profitent des bugnes, tartines de foujou et verres de vin blanc ! Un grand merci à toute l’équipe
présidentielle, le Comité des Fêtes et les nombreux Baumois et amis qui ont oeuvré à la réussite de cette belle
fête ! 

Le mot du Comité des Fêtes
Bonjour à tous,
L’ensemble du bureau du Comité des Fêtes, les conscrits ainsi que l’équipe présidentielle 2024 tiennent à vous
remercier  pour  votre  investissement  et  votre  présence  tout  au  long de la  fête  des  Laboureurs.  Ce fut  fort
agréable de vous retrouver aussi nombreux avant, pendant et après ce week-end. 
Malgré le vent, la pluie et les coupures de courant, vous avez répondu présents en nombre.
Manon et Ivan Pourroy nous ont offert une belle et joyeuse fête, en compagnie de nos Bacchus Amélie Rosand
et Laurent Foriel, nos vices-présidents Sonia et Damien Scalvini et nos dauphins Carole et Kévin Lapaloncy…
sans oublier tous leurs enfants ! 
Dimanche,  lors  du  banquet,  Thyphanie  Pouzin  et  Matthieu  Schott  sont  venus agrandir
l’équipe  présidentielle.  Nous  leur  souhaitons  de  vivre  pleinement  ces  belles  fêtes  des
laboureurs. 



INSCRIPTIONS  DANS  NOS  ÉCOLES



VACANCES DE  PRINTEMPS ET D’ ÉTÉ  AVEC  FAMILLES  RURALES



       ÉTAT CIVIL     :   -   décès  

le 21 février de Pierre-Louis VESCOVI, 410, route des Richards

Nous adressons nos sincères condoléances à la famille.

ÉTAT CIVIL : Si vous souhaitez faire paraître sur l’État Civil de la Vie Communale une naissance, un
mariage ou un décès, faites-nous parvenir la demande en mairie ou par mail à :

mairie.la.baume.dhostun  @wanadoo.fr  
 

URBANISME   -   Déclaration Préalable  

• Arrêté du Maire du 21 février 2024 autorisant M. Daniel NOALHYT à la modification d’ouvertures et 
changement de menuiseries - 353 chemin des Paillonnières

• Arrêté du Maire du 21 février 2024 autorisant la SCI LA MEXICO à l'édification d’une clôture - 345 
rue des Lauriers

• Arrêté du Maire du 16 mars 2024 autorisant Mme POUZIN Typhanie à la réalisation d’une cuisine d'été 
- 4 côte des oiseaux chanteurs

RECENSEMENT  CITOYEN
Chaque jeune Français de 16 ans, nés entre le 1er mars 2008 au 31 avril 2008, doit se
faire  recenser.  Son  recensement  citoyen  (parfois  appelé  par  erreur  recensement
militaire) fait, il reçoit une attestation de recensement.
Un justificatif concernant le recensement ou la JDC est obligatoire pour s'inscrire,
jusqu'à l'âge de 25 ans, aux examens (BEP, Bac, permis de conduire...) ou concours administratifs organisés par 
l’administration française. Le recensement permet à l'administration de vous inscrire automatiquement sur les 
listes électorales à 18 ans. Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 ans, sans faire d'autres démarches.

RECENSEMENT

Le recensement est terminé ! La municipalité tient à remercier tout particulièrement Marie-José FAURE
pour son investissement et son sérieux. Elle nous a fait remonter qu’elle avait été très bien accueillie, et
nous  vous  en  remercions  chaleureusement.  Les  résultats  de  ce  recensement  seront  connus  en  cours
d’année, le temps que les services de l’État vérifient l’ensemble. Sachez quand même que 233 résidences
principales, 13 résidences secondaires et 9 vacantes ont été recensées. 

Pour rappel c’est grâce à ce recensement que sera établie une sorte de « carte d’identité » de la commune.
Cela permettra aux différents services et à l’État d’adapter les services aux besoins de notre population et
d’ajuster les montants des dotations par exemple.

mailto:mairie.la.baume.dhostun@wanadoo.fr


VOLS  ET  CAMBRIOLAGES

Ces derniers temps, la gendarmerie nous a fait part de plusieurs cambriolages et tentatives de vols sur la
commune, comme malheureusement, dans de nombreuses communes alentours. Nous vous appelons à la
vigilance.  N’hésitez  pas  à  contacter  la  gendarmerie  pour  tout  signalement  de  comportements,  de
stationnements suspects… 

AVIS  DE  CONSULTATION  DU  PUBLIC -  PRÉFECTURE  DE  LA  DRÔME
 

Projet de Plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures
de transport terrestre relevant de la compétence de l’État (4ème échéance)

Conformément à la directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du
bruit dans l’environnement, le préfet de département est en charge de l’élaboration du plan de prévention du
bruit dans l’environnement (PPBE) pour les grandes infrastructures du réseau routier national et ferroviaire
situées dans le département de la Drôme, et ayant fait l’objet d’une cartographie du bruit au sens des articles L
572-1 à L 572-11 du code de l’environnement. 

Le PPBE État 4ème échéance (2024-29) concerne les infrastructures routières nationales et autoroutières dont le
trafic annuel est supérieur à trois millions de véhicules et les infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est
supérieur à 30 000 passages de trains. 

Pour la 4ème échéance, un projet de document est mis à disposition du public pour une période de deux mois,
du 12 février au 12 avril 2024 inclus, sur le site internet de la préfecture de la Drôme à l’adresse suivante : 

https://www.drome.gouv.fr 

Une fois sur le site, entrez PPBE dans l’outils de recherche du site et cliquez sur le premier lien. 

Les observations sur ce projet de PPBE peuvent être présentées durant la phase de consultation uniquement à
l’adresse : ddt-bruit@drome.gouv.fr. Le document final PPBE et la note exposant les résultats de la consultation
du public et les suites données seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la
Drôme, même rubrique, après approbation par le préfet de la Drôme.

LUTTONS  CONTRE  LES  CHENILLES  PROCESSIONNAIRES     !  

Avec ce printemps précoce,  les chenilles  processionnaires sont déjà de retour.
Après avoir passé l’hiver dans des nids construits dans les branches de pins, elles
rejoignent  la  terre  ferme  avant  de  s’enfouir  dans  le  sol.  La  chenille
processionnaire du pin est classée nuisible car elle émet des agents pathogènes à
l’origine  de  réactions  cutanées,  oculaires  et  internes  par  contact  direct  ou
aéroporté. Ces manifestations peuvent s’accompagner de complications graves,
particulièrement pour les enfants et les animaux domestiques.
En raison des dangers que présentent les chenilles, la responsabilité des
propriétaires et/ou occupants de terrains pourrait être engagée en cas de plainte et
un arrêté municipal va être pris en ce sens.

Nous rappelons que les propriétaires de pins sont tenus d’enlever les nids ou de
placer des pièges à la descente des chenilles avant le mois de mars.

Si vous avez loupé le coche, vous pouvez installer des pièges avec phéromones
près des arbres à compter de la mi-juin. Agissons maintenant pour la santé de tous.

https://www.drome.gouv.fr/
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RECOSANTÉ     : un outil numérique au service des citoyens pour les informer sur les risques  
environnementaux qui impactent la santé (pollution de l’air, de l’eau, pollen, UV, etc.)
 



É  LECTIONS  MUNICIPALES  PARTIELLES  

Les dimanches 11 et 18 février, de nombreux Baumois se sont déplacés pour venir voter afin
d’élire 5 nouveaux conseillers municipaux. 

Voici le résultat du deuxième tour, les 5 premiers en nombre de votes ont donc été élus : 

118 votants sur 421 inscrits : 
BRUZZÈSE Lisa : 85 votes
PEAUGER Danaé : 79 votes

DUCLAUX Jonathan : 75 votes
MISTRAT Patrick : 71 votes

SCHOTT Mathieu : 68 votes
MILHAU Thomas : 52 votes

LESNIEWSKI Alain : 52 votes
Bulletins nuls : 3  / Bulletins blancs : 2

L’équipe du XV baumois est donc à nouveau au complet et motivée pour une belle dernière
partie de mandat ! 

(absents  au moment de  la photo mais bien présents au sein de l’équipe  : Amandine Louis et
Armand Murdinet)

Les nouveaux élus ont  commencé à  prendre leurs  marques et  ont,  ou vont  prochainement,
rejoindre les groupes de travail ou missions inhérentes à l’exécutif suivants : 

Lisa : Associations, Scolaire/Périscolaire, Communication,  Projet Coeur de village
Danaé : Associations, Communication , Astreinte
Jonathan : Logement d’urgence, Plan Communal de Sauvegarde, Modification du Plan Local 

d’Urbanisme, Astreinte, Gestion de crise
Patrick : Arrêté de Protection du Biotope du Mont Vanille (APPB), Lotissements, 

Urbanisme (dont la modification du Plan Local d’Urbanisme), Parc Naturel 
Régional du Vercors (PNRV), Finances

Matthieu : Lotissements, Fonctionnement du XV baumois, Gestion du personnel, Parc 
Naturel Régional du Vercors, Travaux, Verger/potager



Dans l’immédiat un sujet important arrive sur notre commune : LA FIBRE. 

Elle  est  très  attendue  par  certains,  moins  par
d’autres et nous allons devoir tous composer afin
que  son  arrivée  dans  notre  village  se  passe  au
mieux. Nous faisons partie de la dernière « poche »
avec  les  communes  proches  du  Royans/Vercors.
Nous avons une vision claire des prochaines étapes
qui  arrivent  et  savons  de  source  sûre,  grâce  aux
expériences des communes qui nous ont précédés,
que ça ne sera pas facile, il va nous falloir faire des
compromis. 

L’installation est pilotée par ADN (Ardèche Drôme
Numérique), la société AXIONE est leur prestataire
sur le terrain. Nous sommes en lien avec les deux.

Les étapes déjà franchies sont les suivantes : 

* Relevé  des  adresses :  pour  chaque  maison,
chaque logement, chaque entreprise… une adresse

a été enregistrée et validée par nos soins.

*  État  des  lieux  des  réseaux  existants  aériens  ou  souterrains (poteaux  « Orange »  ou
« Enedis », fourreaux existants, etc.)

*  Schéma de distribution avec premières propositions de mode de distribution vers chaque
maison, réseau en forme de racines

* Les premières conventions pour l’installation de boitiers sur  façades ou de demande de
passage sur certaines parcelles  pour finir  l’état  des lieux ont été envoyées aux habitants et
entreprises concernées

* Dans les jours/semaines à venir, il va y avoir l’implantation de petit piquets en bois (peints
en rouge sur la partie haute) afin d’estimer l’emplacement de poteaux complémentaires quand
ceux en place ne peuvent pas supporter le câble en plus et/ou ne peuvent pas être remplacés. Ne
prenez pas peur, tout cela n’en est encore qu’à la  phase d’étude, de simulation, cela peut
encore changer !

Une réunion publique va être organisée d’ici peu à ce sujet afin de vous présenter les premières
cartes  et  répondre  à  vos  questions,  vos  inquiétudes.  Dans  le  doute,  n’hésitez  pas  à  nous
contacter si vous avez des questions, notamment si vous recevez des conventions et ne savez
pas trop quoi en faire… 



Aperçu de quelques autres sujets en cours de discussions/travail au sein du XV baumois : 

→ Finance : analyse de l’exercice 2023 et préparation du budget 2024 (voir le prochain CR du
Conseil Municipal à retrouver sur le site de la commune ou affiché en mairie), suivi de l’état
d’avancement des diverses renégociations de contrat (imprimantes, téléphonie, etc.)
→ Culture : organisation du concert des Envolées, de la Biennale et du Chemin des Artistes
2024
→  Environnement :  matinée  citoyenne  nettoyage  du  village  le  25 mai, loi  APER (zones
d’accélération des Énergies Renouvelables), Parc Naturel Régional du Vercors
→ Lotissements : état d’avancement des demandes de reprises de voiries
→ Travaux : suivi des travaux en cours (École, Épiflora…), étude lancée pour l’adaptation de
l’entrepôt communal afin de libérer définitivement les ateliers.
→ Intercommunal : études en cours, avec les communes alentours, pour l’agrandissement ou
la construction de nouveaux locaux pour l’Accueil de Loisirs de Familles Rurales, liaison vélo
entre la Voie Verte et la plage de St Nazaire en Royans.
→ Valence Romans Agglo : présentation du nouveau fonctionnement du service de fourrière
(et refuge) pour les animaux, Plan Local de l’Habitat, 
→ Sécurité : discussions autour des divers vols ou tentatives de vols sur notre secteur 

Pour rappel les Conseils Municipaux et Copil sont ouverts à tous, n’hésitez pas à venir ! 

Nathalie C. ONGLERIE     :     Manucure Russe sans douleur

  Renforcement Ongles Naturels
Extension
Solutions Ongles Rongés

La Baume d’Hostun

06 38 90 21 89 
(prise de rdv par message)

Facebook/Insta : nathaliec.onglerie



RENOV’   HABITAT   DURABLE     :  Conférence  «     Comment  bien  conduire  son  projet  de  
rénovation de son habitat     ?     »  
Rénover son logement pour préserver l’environnement et son porte-monnaie, c’est une vraie bonne idée,
mais ça peut être un casse-tête ! Quelles primes ? Sous quelles conditions ? Quels travaux réaliser en premier ?
Quelle entreprise pour mes travaux ? 

France Rénov’, Ma prime Rénov’, isolation à 1 euro… les dispositifs sont nombreux pour aider à
la rénovation énergétique de son logement... Il est facile d’être tenté, surtout avec l’augmentation
des tarifs de l’énergie, de foncer tout azimut d’autant plus que certains démarcheurs se réclament
faussement  d’organismes publics...  Mais pour une rénovation réussie,  la  clé,  c’est  de se faire
conseiller et accompagner.

Rénov’Habitat Durable, c’est l’espace Conseil France Rénov déployé par Valence Romans Agglo. Un des
chargés de rénovation de l’équipe vous propose lors de la prochaine conférence de vous guider dans votre projet
de rénovation : prioriser les travaux, se faire accompagner, mobiliser les aides. Il  vous aidera à pointer les
points de vigilance pour s’assurer de la performance des travaux.  

Venez assister à cette conférence « Comment bien conduire son projet de rénovation de son habitat ? »
Le Mardi 14 Mai 2024 à 18h30 

Salle des Fêtes – La Baume d’Hostun 

AGGLAE     :  l’accès aux services de l’Agglo en ligne…   
 



VALENCE  ROMANS  Mobilités

2 dispositifs qui ont un impact positif sur l'environnement !

• L’appli   KLAXIT : une solution pour tous, des avantages pour chacun ! 

Le covoiturage présente de nombreux avantages pour les habitants d’un territoire comme le nôtre avec des
secteurs urbains, péri-urbains et ruraux. 

En testant le covoiturage vous allez réduire considérablement vos frais de transport en partageant les dépenses
avec d’autres passagers. 

Le covoiturage offre une alternative pratique et flexible vous permettant de gagner en mobilité et en autonomie
dans vos déplacements quotidiens. Vous aurez aussi l’opportunité de rencontrer de nouvelles personnes et de
tisser des liens sociaux enrichissants lors des trajets !

Une nouvelle solution de covoiturage, efficace, gratuite et même rémunératrice !

Valence Romans Mobilités vous propose désormais la solution Klaxit.

Il  s’agit  d’une  application  de  covoiturage  simple,  fiable  et  qui  a  fait  ses  preuves !  Grâce  à  Klaxit,  vous
bénéficiez d’avantages considérables pour vos trajets domicile-travail ou vos déplacement réguliers au sein de
votre  territoire.  En tant  que conducteurs,  vous serez rémunérés pour partager  votre  véhicule avec d’autres
passagers ; en tant que passagers vos trajets seront entièrement gratuits ! Une solution gagnant-gagnant pour
tous !

Pour  profiter  de  tous  ces  avantages  et  rejoindre  la  communauté  Klaxit,  rien  de  plus  simple !  Téléchargez
gratuitement l’application Klaxit sur votre smartphone vis l’App Store ou Google Play Store, créez votre profil
et commencez à trouver des conducteurs ou des passagers dans votre commune et aux alentours. 

• MON  LIBÉLO, la solution pour tester le vélo électrique chez vous

Vous cherchez une solution de déplacement pratique,  économique et  respectueuse de l'environnement ? Ne
cherchez  plus ! Mon Libélo,  le  service  de location de vélos  électriques longue durée  mis  en place  par
Valence Romans Mobilités est là pour répondre à vos besoins !

À partir de 17€/mois, Mon Libélo vous offre la possibilité de louer un vélo électrique pour une durée de 3 ou
6 mois, (renouvelable dans la limite d’un an et des disponibilités – hors vélo cargo) avec la garantie que le vélo
vous appartient pendant cette période. Vous avez le choix parmi notre flotte de 120 vélos à assistance électrique,
comprenant également 3 vélos cargo à assistance électrique, idéaux pour transporter vos courses ou vos enfants
en toute sécurité. Le location d’un siège enfant est aussi possible. 

Grâce à notre système de réservation en ligne, la démarche pour obtenir votre vélo est simplifiée au maximum.
C’est la solution idéale pour tester votre utilisation du vélo électrique avant de passer à l’acte d’achat. 

Quelques  conseils  pratiques  pour  rester  visible  à  vélo  en  toutes  circonstances :  Ensemble  créons  un
environnement plus sûr pour tous les cyclistes !

* Optez pour des vêtements et accessoires
réfléchissants
* Équipez votre vélo de dispositifs
 lumineux
* Adoptez des gestes et des comporte-
-ments sécuritaires (signalez vos chan-
-gements de directions, empruntez les 
voies réservées…)
* Restez vigilants à ce qui vous entoure
(évitez la musique ou le téléphone)



Cinéma
Le vendredi 5 avril 2024 aura lieu une soirée « Cinéma » à la salle des fêtes de la Baume d’Hostun (avec un
coussin pour plus de confort…) avec 2 films :

→ à 18h  LÉO, la fabuleuse histoire de Léonard de Vinci

Date de sortie 31 janvier 2024 (1h37min)
De  Jim Capobianco
Avec André Dussollier, Stephen Fry, Marion Cotillard, etc.
Genre Aventure, Animation, Famille
Synopsis et détails 
Bienvenue dans la Renaissance ! Une époque où artistes, savants, rois et reines 
inventent un monde nouveau. Parmi eux, un curieux personnage passe ses journées à 
dessiner d’étranges machines et à explorer les idées les plus folles. Observer la lune, 
voler comme un oiseau, découvrir les secrets de la médecine… il rêve de changer le 
monde. Embarquez pour un voyage avec le plus grand des génies, Léonard de Vinci !

→ à 20h30  COMME  UN  PRINCE

Date de sortie 17 janvier 2024 (1h30min)
De Ali Marhyar
Avec Ahmed Sylla, Mallory Wanecque, Julia Piaton, etc.
Genre Comédie dramatique
Synopsis et détails 
Souleyman, 27 ans, champion de boxe en pleine préparation des J.O. avec l’Équipe de
France, voit son avenir s’écrouler lorsqu’il se fissure les os de la main, suite à une
bagarre dans un bar. Souleyman se fait exclure de l’équipe et est envoyé au Château de
Chambord, où il doit effectuer ses 400 heures de travaux d’intérêt général (T.I.G.) à
ramasser les déchets dans les jardins. D’abord insensible au lieu, Souleyman finit par
s’intéresser au château, à ceux qui y travaillent, et notamment à Eddy, la responsable

événementiel, qui va l’embarquer dans un autre univers. Mais sa rencontre avec Mélissa, une jeune ado au
talent exceptionnel pour la boxe, va remettre en question ses projets…

Tarifs : 6 € / enfant, étudiant ou personne de plus de 65 ans ; 7 € / adulte 
Prochains films le vendredi 31 mai

      Club des jeunes (et moins jeunes) retraités
Le club se retrouvera le vendredi 19 avril à 14h pour ses activités habituelles (cartes, petite promenade…).

Le  vendredi 24  mai à  midi à la Salle des Fêtes,  le club se retrouvera pour un repas « paella ». Merci de
s’inscrire auprès de Gérard et Jocelyne Bertholet au 07 81 64 37 85.

Comité des fêtes

Comité des fêtes



Association Communale de Chasse Agréée
L’Association Communale de Chasse Agréée de la Baume d’Hostun remercie toutes les
personnes qui ont participé à sa matinée boudin et caillettes du 25 février. 
Nous  en  profitons  également  pour  vous  informer  des dates  d’entretien  des  jolis
sentiers et chemins de la commune. 
Tous les habitants de la commune sont conviés  à venir y participer dans la bonne
humeur. Les dates seront : le 07/04, le 28/04, le 09/06 et le 23/06. Merci d’avance pour

votre collaboration et de vous munir de vos matériels pour l’entretien de ce patrimoine emprunté par tous, rdv
dès 8h au local de chasse. 

TIERS-LIEU du CHALUTIER
Quelques petites nouvelles du Tiers-Lieu du Chalutier : 
* Une nouvelle charte graphique est en préparation…
* Assemblée Générale de l’association le 15 mars dernier,  le nouveau conseil collégial est composé avec 7
nouveaux membres et 5 membres restants.
* Le Chalu’Terre : une nouvelle association de jardins partagés sur sol vivant a été créée au sein du Tiers-Lieu.
Pour les contacter : lechaluterre@proton.me
* Samedi 6 avril à partir de 11h : INAUGURATION du « Au Croque la Vie »
* Vendredi 31 mai de 9h30 à 18h30 : 1ère édition de la Journée Départementale des aidants (programme
complet à retrouver sur le site du département)
*  Mercredi  10 avril  puis  tous les  mercredis  à  partir de mai  à partir de 18h30 :  Guinguette,  cabaret
populaire en plein air et danse 
* Scène déc’ouverte tous les premiers vendredis du mois à partir de 19h.
*  Samedi  6  et  dimanche  7  avril  de  10h  à  18h : ouverture  d’ateliers  dans  le  cadre  des  journées
européennes des Métiers d’Art.
*  Samedi  4  et  dimanche   5  mai  de  10h  à  19h :  Salon  des  « créateurices »,  édition  spéciale  mode  &
accessoires
* Samedi 31 août à partir de 14h : Festival « le Chalu éclec’tronique »
Pour plus d’informations sur tous ces évènements, vous pouvez vous abonner à la newsletter en envoyant un
message à communication@lechalutier.org

Paroisse Saint-Pierre des Monts du Matin
Jeudi 28 mars – Jeudi Saint 18h30 BESAYES

Vendredi 28 mars – Vendredi Saint 18h30 BESAYES

Samedi 29 mars – Veillée Pascale 20h ROCHEFORT SAMSON

Dimanche 31 mars - Pâques 7h et 10h30 CHATUZANGE 18h30 PIZANÇON

Changement d’horaire (samedi 18h30 et dimanche 18h30 systématiquement)

Samedi  6 avril 18h30 JAILLANS

Dimanche 7 avril 10h30 CHATUZANGE 18h30 PIZANÇON

Samedi 27 avril 18h30 LA  BAUME  D’HOSTUN

Pour les messes suivantes, veuillez consulter le site internet de la paroisse : 
https://lesmontsdumatin.catholique.fr/messes/ ou la fiche devant l’ Église



  


